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1. Déroulement de la procédure 

1.1. Procédure d’agrandissement de cimetière 

 

L’article L. 2223-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose :  

« Chaque commune ou chaque établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de cimetières dispose d’au moins un cimetière comprenant un terrain consacré à 
l’inhumation des morts et, dans les communes de 2000 habitants et plus ou les établissements 
publics de coopération intercommunale de 2000 habitants et plus compétents en matière de 
cimetières, d’au moins un site cinéraire destiné à l’accueil des cendres des personnes décédées dont 
le corps a donné lieu à crémation.  

La création, l’agrandissement et la translation d’un cimetière sont décidés par le conseil municipal. 
Toutefois, dans les communes urbaines et à l’intérieur des périmètres d’agglomération, la création, 
l’agrandissement et la translation d’un cimetière à moins de 35 mètres des habitations sont autorisés 
par arrêté du représentant de l’Etat dans le département, pris après une enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement et avis de la 
commission départementale compétente en matière d’environnement, de risques sanitaires et 
technologiques.  

Un décret du Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. »  

Le cimetière actuel arrivant à saturation, la commune de Champhol a approuvé le principe de 
l’agrandissement du cimetière par délibération du conseil municipal en date du 27 février 2025 (cf. 
annexe 1 page 23).  

La commune ayant plus de 2 000 habitants, elle est considérée comme une commune urbaine et 
l’extension du cimetière se situe dans le périmètre d’agglomération au sens de l’article L.2223-1 du 
CGCT.  

Dès lors, des habitations étant présentes à moins de 35 mètres de l’agrandissement du cimetière (cf. 
plan page 18), ce dernier doit faire l’objet d’une autorisation préfectorale après enquête publique 
et avis de la commission départementale compétente en matière d’environnement, de risques 
sanitaires et technologiques (CODERST).  

Dans ce cadre réglementaire, la commune de Champhol qui exerce de plein droit la compétence en 
matière de création et d’agrandissement de cimetière et qui sera maître d’ouvrage de l’opération, 
souhaite procéder à l’extension du cimetière situé rue Saint Denis, au Sud du village. Le cimetière 
actuel s’étend sur la parcelle AH n°29 d’une superficie de 7277 m².  

L’extension projetée se situe à l’est du cimetière actuel sur la parcelle AH n°160 d’une superficie de 
2 533 m² (cf. plan de localisation en page 7). La procédure ne nécessite donc pas de déclaration 
d’utilité publique. En tant que maître d’ouvrage, la commune de Champhol a en charge 
l’organisation de l’enquête publique préalablement à la demande d’autorisation de l’extension du 
cimetière qui sera formulée à la Préfecture. 
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1.2. Organisation et déroulement de l’enquête publique 

 

L'enquête publique est régie par les articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du code de 
l'environnement issus de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 emportant "engagement national pour 
l'environnement" et du décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête 
publique relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement, modifiés par l’ordonnance n° 
2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la 
participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 
l'environnement.  

 

Modalités  

La commune saisit le tribunal administratif en vue de la nomination d’un commissaire-enquêteur. Un 
arrêté municipal est ensuite pris pour fixer les modalités de déroulement de l’enquête publique avec 
notamment l’objet et la durée de l’enquête publique, le nombre et dates des permanences du 
commissaire enquêteur, les modalités de consultation du dossier, etc.  

Cet arrêté fait l’objet d’un avis affiché sur les lieux habituels d’affichage sur la commune, publié sur le 
site internet et dans la presse dans deux journaux diffusés dans le département (15 jours avant le début 
de l’enquête publique et dans les 8 premiers jours de l’enquête).  

Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur est 
déposé à la mairie de Champhol pendant 1 mois au minimum.  

Chacun peut prendre connaissance du dossier d’enquête publique unique en Mairie et consigner 
éventuellement ses observations sur le registre d’enquête publique, les adresser par courrier ou par voie 
électronique. Un poste informatique est mis à disposition du public en Mairie sur lequel le public pourra 
consulter le dossier d’enquête publique.  

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête 
publique auprès de la mairie de Champhol. Le dossier d'enquête publique et les observations de la 
population seront consultables également sur le site internet de la commune.  

A l’issue de l’enquête publique, le Commissaire Enquêteur disposera de 8 jours pour communiquer à 
Monsieur le Maire les observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse. 
Monsieur le Maire disposera d’un délai de 15 jours pour produire ses observations éventuelles. Le 
Commissaire enquêteur disposera d’un délai d’un mois à compter de la fin de l’enquête pour 
transmettre à Monsieur le Maire de Champhol le dossier accompagné du rapport et de ses conclusions 
motivées.  

 

Composition du dossier d’enquête publique  

Conformément aux dispositions de l’article R.123-8 du code de l’environnement, le dossier d’enquête 
publique comprend :  

- la présente notice explicative et ses annexes,  

- une note de présentation et de procédure,  

- les avis publiés dans la presse. 
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1.3. A l’issue du rendu du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur  

 
Conformément aux dispositions de l’article L.126-1 du code de l’environnement, la commune de 
Champhol se prononcera par une déclaration de projet sur l’intérêt général de l’opération et confirmera 
son intention de la mener à bien.  
 
Elle indiquera le cas échéant la nature et les motifs des principales modifications qui, sans en altérer 
l'économie générale, sont apportées au projet au vu des résultats de l'enquête publique.  
 
Une fois cette délibération prise, une demande d’autorisation sera transmise au préfet comprenant :  
- les deux délibérations du conseil municipal,  
- la notice de présentation du projet,  
- l’avis de l’hydrogéologue agréé,  
- les documents liés à l’enquête publique et notamment le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur.  
 
L’autorisation préfectorale sera délivrée après avis du conseil départemental de l’environnement, des 
risques sanitaires et technologiques (CODERST). Le silence gardé pendant plus de six mois sur la 
demande vaut décision de rejet (article R.2223-1 du CGCT).  
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2. Présentation du secteur d’étude 

2.1. Présentation de la Commune 

 

La commune de Champhol est située au centre du territoire de la communauté d’agglomération de 
Chartres Métropole, en limite nord de la ville-centre Chartres, mitoyenne avec les communes de Lèves à 
l’ouest, de Gasville–Oisème à l’est et de Saint-Prest au nord-est.  

Elle s’étend sur 537 hectares. Champhol est une commune urbaine et fait partie des communes de 
densité intermédiaire. Elle est bordée au Sud par les terrains de l’aérodrome de Chartres-Champhol et au 
Nord-Ouest par la rivière « l’Eure » et par la ligne SNCF, Le Mans – Chartres - Paris.  

Son paysage se caractérise par de grands espaces agricoles qui représentent à l’est et à l’ouest, 53% du 
territoire, mais en diminution par rapport à 1990 (64%). 

 

 
 

Au sein de l’armature urbaine de Chartres Métropole, Champhol est une commune de première couronne 
ayant un niveau de services et d’équipements satisfaisant les besoins des champholois. 

Cette commune connaît une croissance démographique relativement forte depuis 1990, passant de 2 235 
habitants à 3 827 habitants en 2023 soit une variation de 171% en 33 années.  

Composée d’une proportion importante de ménages avec enfants (78%), la commune connaît néanmoins 
un phénomène de vieillissement de la population et de desserrement des ménages (2,56 en 2019 contre 
3,25 en 1990- source INSEE). 
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2.2. Le projet d’extension du cimetière 

2.2.1. Localisation du projet d’extension 

Le terrain destiné au projet d’extension du cimetière correspond à un espace vert issu de la concession 
d’aménagement dite « La Varenne II » rétrocédée par la SAEDEL via un acte notarié en date du 28 février 
2018 au profit de la Commune de CHAMPHOL.  

Cette parcelle se rattache à l’emprise du cimetière actuel sur une bande de 78 mètres à l’est de celui-ci 
et constitue ainsi un prolongement direct de l’emprise actuelle du cimetière. La partie ouest est bordé 
par un terrain cadastré AH n°202, répertorié en emplacement réservé n°7 « extension du cimetière » et 
qui sera utilisé, en temps utile, pour agrandir le parking existant du cimetière. 

Le sud est bordé sur 41 mètres par des entreprises. Enfin la partie nord est bordée par un petit espace 
jouxtant l’église de Champhol qui sera maintenu. Le secteur destiné à l’agrandissement du cimetière est 
peu visible depuis la rue Saint Denis.  

La parcelle concernée est la suivante :  

- l’ensemble de la parcelle AH n°160, soit 2 533 m², propriété communale. 

 

Localisation du cimetière et du projet d’extension sur la Commune de Champhol 
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Cadastre – Situation du cimetière et son extension envisagée 
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Vue aérienne du cimetière 

 
 

Vue 1 – Depuis le rue Saint Denis 
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Vue 2 – Sur la parcelle AH 160 - Est 

 
 

Vue 3 – Depuis la fin des concessions existantes - Sud 
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Vue 4 – Depuis la grande entrée du cimetière - Sud 

 
 

Le territoire communal est actuellement soumis au Plan Local d’Urbanisme (PLU). La municipalité a 
entamé une procédure de révision du PLU. Les deux parcelles visées par l’extension sont déjà situées dans 
une zone naturelle destinée au cimetière et ne vont à priori pas faire l’objet de modifications. 
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Extrait du zonage du PLU de Champhol 

 
 

2.2.2. Le cimetière actuel et ses capacités  

Le cimetière actuel de Champhol, d’une superficie d’environ 6 658 m², se situe au Sud de la Commune. Il 
est bordé au nord par la voie communale dite « Rue Saint Denis », au Sud par l’entreprise AFITEX et par 
deux lotissements à l’Est et à l’Ouest.  

Le cimetière possède deux accès situés au sud de la rue Saint-Denis : un accès piétonnier et un accès plus 
large, permettant le passage des camions nécessaires aux travaux funéraires. 

Aujourd’hui, il est recensé 378 concessions traditionnelles et 79 cases cinéraires (67 caves urnes et 12 
cases en columbarium) sur le cimetière de Champhol. Entre 2015 et 2025, la commune a vendu 123 
concessions (74 concessions traditionnelles et 49 cases cinéraires), ce qui donne une moyenne de 12 
concessions vendues chaque année. La commune cède des concessions trentenaires et cinquentenaires 
pour les traditionnelles et pour les cases cinéraires. 
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Tableau recensant les concessions vendues par la commune entre 2015 et 2025 
 

Année 
Nombre d’emplacements 

vendus 
Nombre de cave-

urnes/columbarium vendus 
Total Croissance cumulée 

2015 5 2 7 7 

2016 7 2 9 16 

2017 5 6 11 27 

2018 6 6 12 39 

2019 6 6 12 51 

2020 11 6 17 68 

2021 3 4 7 75 

2022 9 3 12 87 

2023 9 1 10 99 

2024 7 6 13 112 

2025 6 7 13 125 

Sources : données communales 2025  
 

* La courbe cumulée croissante consiste à la représentation graphique de la distribution des effectifs 
cumulés. Ici, il s’agit de représenter le nombre de concessions vendues par année depuis 2015. 
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A noter qu’une église dont l’origine remonte au 11ème siècle est présente à proximité du cimetière. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.3. Intérêts du projet d’extension  

Comme vu précédemment, le cimetière compte actuellement 378 concessions traditionnelles 
(perpétuelles, trentenaires et cinquantennaires) ainsi que 79 cases cinéraires (trentenaires et 
cinquantennaires). La capacité en concessions traditionnelles est désormais saturée, tandis qu’il ne reste 
plus que 9 cases cinéraires disponibles. 

L’agrandissement du cimetière permettrait, dans un premier temps, la création d’environ 110 
concessions traditionnelles supplémentaires, selon le plan d’aménagement actuellement à l’étude 
(avant-projet, cf. annexe 3, page 42). 

Dans un second temps, à l’horizon d’une dizaine d’années, ce projet offrirait la possibilité d’aménager 80 
concessions traditionnelles supplémentaires. 

Enfin, à plus long terme, soit dans une quinzaine à une vingtaine d’années,  il serait envisageable d’ajouter 
55 concessions traditionnelles supplémentaires.
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3. Justification du choix de l’extension du cimetière 

3.1. Données démographiques 

3.1.1. Structure de la population 

Les tranches d’âge les plus représentées sur Champhol sont les 0-14 ans et les 45-59 ans, toutefois 
l’évolution démographique va dans le sens d’une réduction de ces tranches d’âge au profit des 60-74 ans 
et des 75 ans et plus. 
 

Âge 2016 2022 

 Nombre % Nombre % 

0 à 14 ans 711 19.6 741 20.2 

15 à 29 ans 564 15.6 487 13.3 

30 à 44 ans 680 18.8 693 18.9 

45 à 59 ans 851 23.5 833 22.7 

60 à 74 ans 577 15.9 636 17.3 

75 ans et plus 240 6.6 284 7.7 

Source : INSEE au 01 janvier 2025 
 

Entre 2016 et 2022, la population montre un net vieillissement, avec une augmentation notable des 
personnes âgées de 60 ans et plus, une baisse de la tranche des 15-29 ans, et un équilibre 
hommes/femmes qui reste globalement stable, les femmes restant majoritaires dans les tranches les plus 
âgées. 

 
Source : INSEE au 01 janvier 2025 
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3.1.2. Décès et mortalité sur la commune entre 2015 et 2025 

Entre 2015 et 2025, la commune a enregistré en moyenne 6 décès chaque année. Champhol totalise ainsi 
58 décès sur son territoire au cours de cette période.  
 

Année Décès sur la commune Courbe cumulée de croissance 

2015 4 4 

2016 5 9 

2017 5 14 

2018 5 19 

2019 6 25 

2020 4 29 

2021 6 35 

2022 8 43 

2023 6 49 

2024 4 53 

2025 5 58 

Sources : données communales 2025  
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Avec une part de population âgée (60+) en hausse de 22,5 % à 25,0 % et +103 seniors entre 2016 et 2022, 
conjuguée à une mortalité stable d’environ 5–6 décès/an (58 décès cumulés 2015–2025), 
l’agrandissement du cimetière est nécessaire pour anticiper l’augmentation des besoins funéraires. 
 

3.2. Etat initial de l’environnement sur le secteur d’étude 

3.2.1. Caractéristiques urbaines et paysagères 

Le cimetière de Champhol et sa future extension sont situés au sud de l’agglomération. La rue Saint-Denis 
assure un bon accès au secteur d’étude, avec un trafic automobile limité à celui d’une voie de desserte 
locale. 

Une voie piétonne, initiée depuis le lotissement « la Mare Hervé », jouxtant l’extension du cimetière, 
notamment sa partie prévue pour la création d’un futur espace de stationnement, permettra, une fois 
prolongée jusqu’au lotissement de la Varenne II, d’accéder au cimetière en toute sécurité et tranquillité.  

La parcelle concernée par le projet est globalement plane, sans contrainte topographique notable. Une 
haie sera plantée sur le côté est de la parcelle afin de masquer la vue sur cette zone et de renforcer 
l’intimité des cérémonies qui pourront s’y dérouler. Un petit espace vert, situé au centre du cimetière à 
proximité du jardin du souvenir et du colombarium, contribue également à l’agrément du site. 

Le développement urbain autour du cimetière fait qu’au moins quinze habitations se trouvent à moins 
de 35 mètres du cimetière actuel, ces constructions ayant été réalisées après l’implantation du cimetière. 
L’agrandissement projeté ajoutera seize habitations supplémentaires dans ce périmètre (figurées en gris 
sur le plan ci-après). 

 

Nota : la présence d’habitations dans un rayon de 35 mètres d’un cimetière est un critère pris en compte 
au titre de l’article L.2223-1 du CGCT, conditionnant la procédure à une autorisation préfectorale après 
enquête publique. 
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3.2.2. Aspects hydrogéologiques : synthèse de l’avis de l’hydrogéologue 

La commune de Champhol a saisi l’Agence Régionale de Santé (ARS) en vue de la nomination d’un 
hydrogéologue agréé afin d’émettre un avis sur le projet d’agrandissement du cimetière. 
Celui-ci a rendu son rapport le 24 mai 2024 (cf. annexe 2 page 27) et a émis un avis favorable dans lequel 
il précise que : 
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- la présence d’eau temporaire perchée très localisée sur la zone basse de l’extension, et dont la 
profondeur d’eau peut être à moins d’un mètre en dessous des sépultures doit être prise en compte. 

  
- la zone correspondante sera réservée en priorité aux caves urnes étanches (profondeur 

maximale de 0,60 m) et uniquement si besoin aux inhumations en caveau étanche avec lestage si 
nécessaire.  

 
- la municipalité devra mettre en place un drain en bordure de la parcelle permettant d’évacuer 

l’eau de ce niveau perché non permanent et de la rejeter dans le réseau d’eaux pluviales. 
  
- les allées de zones à aménager seront également drainées. Un levé topographique sera réalisé 

pour positionner le drain et les pentes d’évacuation.  
 
- au vu de la nature du sous-sol, du degré d’oxygénation et de l’épaisseur des limons, de la 

protection de la nappe de la craie par les formations d’argile à silex, de la profondeur du niveau de la 
craie, la durée des relevés de sépultures peut être envisagée à 30 ans. 
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4. Descriptif du projet 

4.1. Programme de l’extension du cimetière 

 
L’agrandissement du cimetière donnerait la possibilité de créer 190 concessions traditionnelles 
supplémentaires environ selon le plan d’aménagement et la temporalité envisagés (extrait ci-dessous – 
se reporter au plan en annexe 3 page 42).  
 
Il est précisé que l’inhumation en concession traditionnelle reste, à ce jour, le type d’inhumation le plus 
fréquent sur la commune.  
 
Il reste actuellement 9 cases cinéraires disponibles dans le cimetière. Le projet d’aménagement a été 
conçu de façon à garantir la possibilité de prolonger l’implantation de ce type d’ouvrages si de nouveaux 
besoins venaient à apparaître ultérieurement. 
 
La commune a souhaité prévoir le long terme concernant le dimensionnement de l’agrandissement du 
cimetière. La commune a vendu 7 concessions traditionnelles par an en moyenne sur les 10 dernières 
années. En partant sur ce ratio, l'agrandissement du cimetière projeté sera rempli dans 40 ans environ. 

 

 
4.2. Principes d’aménagement   

4.2.1. Relatif aux murs d’enceinte 

Le mur d’enceinte principal, situé au nord du cimetière, est constitué d’un muret maçonné surmonté d’un 
barreaudage métallique formant un ensemble rigide d’environ 1,60 m de hauteur. Les deux portails 
d’entrée, peints en blanc, sont également en fer ; le plus grand atteint un peu plus de 2,22 m de hauteur. 
À l’est, la clôture est composée de treillis soudés rigides de 1,80 m avec lamelles de masquage bois. 
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Au sud, elle se présente sous la forme d’un grillage d’environ 1,35 m, entièrement masqué par une haie 
fortement développée au fil des années, ce qui rend la vue totalement opaque depuis l’extérieur. 
 
À l’ouest, la clôture existante est constituée de poteaux et d’un grillage d’une hauteur de 1,20 m. 
 
Le projet d’extension prévoit le déplacement de la clôture principale vers l’avant tout en respectant  la 
hauteur réglementaire minimale de 1,50 m (article R. 2223-2 du CGCT) et d’intégrer dans le périmètre du 
cimetière deux caveaux familiaux actuellement situés à l’extérieur. Les matériaux existants (barreaudage 
et portails) seront restaurés et réutilisés sur les nouveaux murets de clôture 
 

4.2.2. Relatif au traitement paysager 

La commune conserve l’aménagement paysager existant à l’avant du cimetière et préserve une large 
partie de l’espace vert situé au sud du projet. Une haie sera implantée le long de la clôture est, afin de 
constituer une barrière visuelle supplémentaire et d’offrir davantage d’intimité vis-à-vis des riverains ainsi 
que lors des cérémonies organisées de ce côté du cimetière. 

Par ailleurs, la réalisation d’un cheminement en calcaire est prévue afin de faciliter l’accès et la circulation 
entre les sépultures, tout en garantissant des conditions de recueillement satisfaisantes, y compris en cas 
d’intempéries. 

 

4.2.3. Relatif à la circulation et le stationnement 

Une placette permet actuellement le stationnement d’une vingtaine de véhicules. Cependant, lors de 
cérémonies religieuses importantes, elle se trouve rapidement saturée, obligeant certains véhicules à 
stationner sur les trottoirs adjacents. 
 
L’extension du périmètre du cimetière offrira, via l’emplacement réservé n°7 inscrit  au PLU lorsque celui-
ci sera mis en vente, la possibilité de créer un parc de stationnement conséquent, capable d’absorber le 
flux de véhicules généré lors de ces cérémonies 
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